
TASSIN, le 15 février 2016
  
             69160 TASSIN LA DEMI-LUNE

Cher(e) Adhérent(e), Ami(e), Retraité(e),

Assemblée Générale de l’ARAL 

Vous êtes convoqués le : mardi 8 mars 2016 à 10 h à l’APAVE SUD EUROPE
177 Route de Sain Bel à Tassin - suivie d’un repas à 12 h 15

Ordre du jour

- Accueil et début de l’assemblée Générale (désignation du Secrétaire de Séance)
- Compte-rendu d’Activité par le Président et présentation des comptes par le Trésorier et 

approbation.
- Membres du conseil d’administration
- Cotisation 2016
- Projection de nos activités pour l’année 2016 et 2017
- Intervention de M. CRET, DRH de l’APAVESUDEUROPE
- Intervention de M. LARGE, secrétaire du CE APAVESUDEUROPE
- Questions diverses
- 11 h 50 : Fin de l’Assemblée Générale, suivie d’un repas au Restaurant à Ste Foy les Lyon
     

Nous comptons sur votre présence et dans l’attente de cette réunion.

Très amicalement
La Présidente

                                                Lina MORAZZINI

� ---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

POUVOIR

Je soussigné(e) ………………………………………………………………………………………………

Donne pouvoir à Mme, Mlle, M. ………………………………………………………………………..
qui assistera à l’Assemblée Générale de l’A.R.A.L. du 8 mars 2016.

Fait à ……………………………….  Le ………………………………….  Signature

(Précédée de « bon pour pouvoir)

Siège social de l’ARALSiège social de l’ARAL

177 route de Sain Bel – 69160 TASSIN LA DEMI LUNE (APAVE Sudeurope) (n° de tél. selon liste 177 route de Sain Bel – 69160 TASSIN LA DEMI LUNE (APAVE Sudeurope) (n° de tél. selon liste 
des membres du Conseil d’Administration)des membres du Conseil d’Administration)



TASSIN, le 15 février 2016

CONVOCATION à   L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE
Le mardi 8 mars 2016 à 10 h à l’APAVE SUD EUROPE à TASSIN

Cette réunion sera suivie d’un repas à 12 h 15 
Au domaine de St Joseph à Ste Foy les Lyon (39 avenue Jean Paul II) 

Mme, Mlle, M.  (1)…………………………………………………………………….
(1) Rayer la mention inutile

Assistera à l’Assemblée Générale

� Oui
� Non

Assistera au repas   (voir menu ci-joint)

� Oui   Nombre de personnes :

Adhérent(e)  (*) : ……….     x 16.00 € =
Non adhérent(e) : ……...     x 25.00 € = 

� Non

(*)  L’ARAL participe au repas à raison de 9 €uros par adhérent

Merci  de  retourner  ce  bon  de  participation  avant  le  26  février  2016,
dernier délai, accompagné d’un chèque pour les repas à l’ordre de :

      L’ARAL 177 Route de Sain Bel 69160 TASSIN LA DEMI LUNE 

Ou transmettre votre réponse sur la messagerie électronique de 
lina.morazzini@gmail.com avec le règlement du repas le jour de l’A.Gle.



Domaine Lyon Saint Joseph
38 allée Jean Paul II  

69110 Sainte Foy lès Lyon 

Tél  04.78.59.22.35 

MENU «     du DOMAINE     »

Apéritif 

-=-=-=-=-=-

Terrine de lentilles vertes aux foies de volaille

-=-=-=-=-=-

Gigot d’agneau, ail en chemise

Pommes façon boulangère + autre légume (non encore défini)

-=-=-=-=-=-

Tarte tatin tiède et sa boule de vanille

-=-=-=-=-=-

Boissons (vins et eaux)

Café


